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ARMEE 95 Rrro

des Operations de decen-
tralisation.

La responsabilite
des commandants
de troupe

La mobilisation est pre-
paree en detail jusqu'ä
l'echelon de l'unite, dont le
commandant porte la
responsabilite de la preparation,

de l'entrainement et

de l'execution des differentes
mesures de mobilisation.
II est appuye, dans ces

domaines, par le commandant
du secteur de mobilisation.

Le nouveau concept de
mobilisation simplifie ses
preparatifs. Le nouveau dossier

de mobilisation permet
au commandant d'unite
d'avoir la vue d'ensemble
sur les differents volets de
cette Operation et de tenir ä

jour son Organisation. II n'a
plus ä etablir de collections
d'ordres de marche de
mobilisation partielle. Chaque
militaire concerne regoit en
effet un ordre de marche
emis par une centrale. En
revanche, le commandant
continue de tenir ä jour les
detachements de
mobilisation avec le Systeme
informatise de gestion
des personnels de l'armee
(PISA).
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